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1) Question des délégués CGT

Dans le cadre de notre mission de service public, concernant les pensions de reversion avec échange autre régime (RIU), il est extrêmement difficile d’obtenir de la MSA une réponse rapide.

Compte tenu de la particularité des dossiers traités à la DAE (très peu de dépassement de ressources), nous demandons la mise en place de mesures spécifiques afin de garantir les droits des assurés et de leur servir leur droit.

Réponse Direction
Un groupe de travail dédié à la problématique des relations partenariales, placé sous la responsabilité de Mme Rousseau, travaille depuis plusieurs semaines sur cette thématique. Deux démarches complémentaires sont à l’étude : un ou plusieurs correspondants MSA identifiés, la possibilité d’étendre la pension provisoire (en lien avec DCR, DRR et DAIF)

2) Question des délégués CGT

Il existe, nous dirons, plus qu’un sentiment d’exaspération chez de nombreux collègues, dû, entre autres,  à la lenteur des applicatifs et à la déconnexion systématique de ceux-ci  (type PARN) au bout de quelques minutes de non utilisation

Nous vous demandons de remédier à cette situation.

Réponse Direction

Un point de situation va être réalisé par les équipes de la DSI
3) Question des délégués CGT
Concernant les avis d’imposition étrangers, tous les documents fournis par les assurés concernant leurs ressources ne sont pas exploitables par la CNAV.                                            

La législation fiscale varie en effet selon les pays.

Sachant que ces documents doivent figurer au dossier et être impérativement exploités par les TC pour prendre leur décision, comment doivent procéder les collègues ?

Réponse Direction

Une étude est en cours à l’EAT en coordination avec la DCR pour clarifier et simplifier la démarche des TC et TCC dans ce contexte

Commentaire CGT (questions 1,2,3)

Ces questions qui concernent des problèmes techniques rencontrés par les collègues dans leur activité quotidienne ne devraient normalement pas être posées en délégation. Elles devraient pouvoir se régler dans le cadre des structures de travail que ce soient le service, le département ou la direction. Ce n’est pas le cas et c’est ce qui remonte de plus en plus de la part des collègues qui sont régulièrement confrontés à ce type de difficultés.

C’est un signe (pas des plus positifs) sur l’état de santé de notre organisme. 

4) Question des délégués CGT

Comment sont calculés les délais « R7 » ?

Réponse Direction

Pour la COG 2009/2013, l’indicateur R 7 qui vise à mesurer le délai de satisfaction lors du passage à la retraite s’applique à l’ensemble des demandes DP et DD.

La borne inférieure (début du délai) prise en compte pour son calcul est la date d’EJ ou la date de dépôt au régime général si celle-ci est postérieure à la date d’EJ.

La borne supérieure (ou fin de délai) est la fin d’instruction ou fin de contrôle selon l’application des règles OMRF définies.

Un ratio est effectué entre le nombre total des attributions faites dans un délai inférieur à 90 jours.

N’intervient pas dans le calcul du délai, le fait que le paiement soit ou non effectif.

Commentaire CGT

En clair  si le TC a un retour sur le dossier (souvent avec réinterrogation) le délai repart de la date de dépôt (donc délai R7 dépassé). Donner ces listes tous les mois, à part pour mettre la pression, ne sert donc strictement à rien, les délais COG suffisent largement. 

D'autant plus que les raisons des dépassement sont connus avec les mains rouges, les mains vertes et bientôt des scoubidous pour chaque dossier.

Les TC ne sont pas responsables de ces dépassements de délais .
5) Question des délégués CGT

Lors de la delégation du 31 août, à la question 5 posée par la délégation CGT, sur les « laissez-passer », nous vous avions fait part d’un cas bien précis. Il s’agissait d’une collègue qui demandait la possibilité de s’absenter 45 minutes afin d’accompagner son conjoint en rééducation de long séjour à Bois Gibert. Le déplacement n’était pas assuré par un VSL et la collègue ne pouvait pas bénéficier de la dérogation parent hospitalisé.

Cette demande a été refusée. Nous considérons donc que le directeur de la DAE ne considère pas cela comme un cas exceptionnel, à moins qu’il n’ait pas eu connaissance de cette demande.

Réponse Direction

Les laissez-passer ont vocation à répondre à une situation d’urgence imprévue. Il ne peut être fait usage de cette possibilité lorsque l’événement est connu et peut donc faire l’objet d’une anticipation. Dans ce type de situation, l’agent doit avoir recours au congé ou RTT.

Commentaire CGT

Nous maintenons que la demande de la collègue, même si elle ne relevait pas de l’imprévu, pouvait être considérée comme exceptionnelle au vu des difficultés rencontrées Cela justifiait pour nous que le LP soit accepté.

Ceci-dit, la direction semble avoir fixé des règles sur le caractère exceptionnel et imprévu de ces demandes. Nous veillerons à ce qu’elle les applique.  

6)
Question des délégués CGT
Lors de la même délégation, la réponse faite à la question n°4 sur l’ordre de prise des congés confirme bien le problème que nous avons soulevé.

Si les congés accessoires sont pris en 3eme et dernière position (après les mobiles et les principaux) cela peut dans certains cas avoir une incidence sur le nombre de congés hors période. Nous vous demandons de remettre en place un système qui laisse aux salariés la maîtrise de prise de leur type de congés.

Réponse Direction

C’est un paramétrage national, de plus le droit aux congés hors période résulte de la comptabilisation de la prise des congés principaux et accessoires pendant la période normale à savoir 1er mai/ 30 septembre. De ce fait l’ordre de prise de congés n’a pas d’incidence.

Commentaire CGT

Cette réponse méconnait d’une part les textes conventionnels (article 38 de la CCN) qui précise : « en cas de fractionnement des congés annuels et dans la limite du congé principal, toute fraction de congé prise en dehors de la période du 1er mai au 30 septembre entraîne l’attribution de 2 jours de congés lorsque cette fraction est au moins égale à 5 jours… » et d’autre part la pratique puisque les congés principaux (CA, ex mobiles)  et accessoires (ancienneté, enfant moins de 15 ans…) ne sont pas comptabilisés ensemble pour le droit à congé hors période. 

Ex : si vous prenez 23 jours de congés dans la période du 1er mai au 30 septembre, STARH va prendre en priorité les congés annuels et ex mobiles, il vous restera donc 4 jours (27-23) et vous ne pourrez prétendre qu’à un seul jour hors période. Avant la mise en place de STARH, vous aviez la possibilité de prendre 22 jours de CA + 1 jour ancienneté. Ainsi vous gardiez le bénéfice des 5 jours fractionnés (27-22) qui vous ouvraitr le droit à 2 jours hors période.

Nous demandons tout simplement de revenir à cette pratique.

7)
Question des délégués CGT 

Où en est l’analyse menée sur les procédures et méthodes de travail ? (cf question CGT et réponse direction n° 6 de la Délégation du 31.8.2009)

Réponse Direction

Réponse apportée le 31.08.09 : « la généralisation de la Rad Lad n’est pas actuellement envisagée pour les dossiers de la DAE en raison du taux de reconnaissance trop faible des imprimés internationaux. Un recensement actualisé des dysfonctionnements, demandes d ‘évolutions et (ou) corrections de l’OR est en cours pour identifier notamment les spécificités des dossiers de la DAE.

Les procédures et méthodes de travail sont en cours d’analyse à la faveur de l’étude menée sur l’écoute terrain »

8) Question des délégués CGT

Par courrier daté du 3 septembre 2009, vous répondez à notre question sur la demande qui est faite à des collègues en mi-temps invalidité de rembourser une partie de la prime d’intéressement.

Ce courrier appelle de notre part certaines remarques.

Vous indiquez que l’article 10 du protocole distingue la situation des salariés à temps partiel et les salariés absents. Vous nous expliquez ensuite que le temps partiel n’est pas assimilé à une absence et que l’accord ne fait pas la distinction entre les motifs de temps partiel.

Ceci sous entend donc que les salariés à temps partiel ne peuvent pas bénéficier de la totalité de la prime. 

Mais en même temps vous nous indiquez que le mi-temps thérapeutique doit être distingué du mi-temps invalidité, tout en nous précisant que tout agent qui exécute son contrat de travail à mi-temps perçoit une prime d’interessement proportionnelle à son temps de travail…..

Mais comme le mi-temps thérapeutique est lié à l’état de santé, comme le précise l’article 10 du protocole, vous versez la totalité de la prime aux salariés qui se trouvent dans ce cas.

Nous partageons votre point de vue, les salariés en mi-temps thérapeutique  lié, donc, à leur état de santé ont droit à la prime dans sa totalité puisque c’est celui-ci qui occasionne l’absence.

Concernant les collègues à mi-temps invalidité vous faîtes, à notre sens, preuve d’une certaine confusion. L’article 10 précise que sont assimilées à de la présence, entre autres, les absences qui trouvent leur origine dans l’état de santé du salarié.  Le temps partiel invalidité est bien la conséquence d’une dégradation de l’état de santé, donc d’une situation de fait liée à celui-ci.

 Personne n’a affirmé autre chose. C’est donc à tort que vous réclamez à ces quelques collègues le remboursement d’une partie de la prime.

Nous espèrons que ces précisions vous auront permis de comprendre les raisons qui nous conduisent à maintenir notre demande.

Par ailleurs, nous souhaitons avoir connaissance de la réponse écrite de l’Ucanss (réponse à laquelle vous faîtes référence dans votre courrier du 3 septembre).

Réponse Direction

Nous maintenons notre décision concernant la proratisation de la prime d’interessement aux mi-temps invalidité conformément au protocole d’accord du 30 juin 2008. Nous vous avons donné l’ensemble des explications dans notre courrier du 3 septembre 2009.

Commentaire CGT

Nous contestons l’application de cet accord qui précise très clairement que les salariés absents en raison de leur état de santé (et c’est le cas des agents à mi-temps thérapeutique qui bénéficient de l’intégralité de la prime) ne doivent pas être pénalisés (article 10).

Les explications données par la direction se contredisent dans le même courrier.

Par ailleurs, la direction ne nous a pas transmis la réponse de l’Ucanss qui irait dans le sens de cette interprétation restrictive.

En conséquence, nous pensons que cette question devra trouver sa réponse devant le tribunal des Prud’hommes

9) Question des délégués CGT


Dans le cadre du plan de continuité d’activités, nous demandons que toutes décisions visant à aménager les horaires, à adapter la productivité, à réorganiser temporairement l’activité soit prise en accord avec les institutions représentatives du personnel (CHSCT, CE, DP). Pour nous, toutes ces mesures si elles devaient être prises dans le cadre d’une pandémie devraient viser à faciliter la vie des salariés et de leurs familles.

Par ailleurs, nous demandons qu’en cas de fermeture d’un service ou d’un site (comme cela est envisagé dans le plan de prévention de l’établissement) ou pour les salariés contraints de rester à leur domicie (garde des enfants, absence de transports collectifs, suspicion de grippe dans leur entourage),  l’absence soit prise en charge par l’employeur.

Réponse Direction

Le plan de continuité d’activités vise avant tout à assurer le maintien des missions vitales de l’entreprise tout en assurant la santé et la sécurité des employés.

Commentaire CGT

Ceci n’est pas une réponse à nos demandes.

Pour nous, une éventuelle pandémie ne doit pas être le prétexte à la prise de mesures dérogatoires au droit du travail. C’est pour ces raisons que nous demandons (comme nous l’avons fait en CHSCT) que toute décision exceptionnelle et temporaire  d’aménagement d’horaires, de réorganisation de l’activité, etc…fasse l’objet d’un accord avec les institutions représentatives du personnel (CHSCT, DP, CE).

Par ailleurs, devons nous considérer que  la non-réponse à notre demande de prise en charge par la cnav en cas de fermeture de site ou de service ou en cas d’absence vaut pour accord.
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